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Chaud de fièvre

La santé de l'économie occidentale inquiète toujours
plus; depuis quelque temps les médecins Tant pis
donnent le ton.
Le souci premier, c'est l'inflation américaine. Il y a
quelques années encore on pouvait s'extasier sur
l'expansion des Etats-Unis, que les économistes
libéraux décrivaient comme un modèle de
croissance sans inflation.
Des esprits critiques remarquaient, il est vrai, que
les Etats-Unis, par le déficit de leur balance de
paiement, exportaient cette inflation en Europe.
Aujourd'hui ils connaissent et un déficit de leur
balance et une inflation inquiétante sur leur propre
territoire. Ils ont succombé à leur propre contagion.
M. Hay, codirecteur de la Banque nationale, répondant

à une question lors de l'assemblée annuelle
des industriels vaudois, a expliqué pourquoi le cours
du dollar était aussi ferme, alors que l'économie
américaine donne tant de signes de faiblesse.
Les taux du loyer de l'argent en Amérique sont
élevés, a-t-il dit, d'où l'attrait des placements en
dollars; le jour où les taux américains seront réduits,
le dollar deviendra moins attrayant, et l'on peut

craindre alors que cette monnaie soit mise en danger

par le reflux des capitaux.
Autrement dit seule la fièvre artificielle donne au
dollar des apparences de couleur.
De plus en plus les spécialistes des problèmes
financiers ne cachent pas que les difficultés
actuelles ne sont plus seulement monétaires, mais
surtout économiques et structurelles.
La vulnérabilité de tout le monde occidental en est
accrue, vu sa dépendance devant le dollar, qui est
à moitié une monnaie-étalon.
D'où la nécessité de procéder à des réformes
antiinflationnistes profondes. Dans cette perspective,
dans le domaine suisse, le seul qui dépende de
nous, le dépôt à l'exportation de M. Celio apparaît
comme dérisoire.
Dérisoires de même les hésitations du Parti socialiste

qui se demande s'il faut être « pour » étant
donné que le Vorort est « contre ».
La lutte contre l'inflation exige d'autres remèdes,
dans cette situation où le capitalisme entre en crise:
des réformes de structure.

A. G.

Protection des locataires
Le débat législatif mal orienté par l'expertise
du professeur Bridel

Les Chambres fédérales s'occupent actuellement
d'un projet de loi tendant à la modification de
certaines dispositions du Code fédéral des obligations,
relatives au contrat de bail.
Voici de quoi il s'agit :

La libération du marché du logement n'augmentera
pas d'une unité le nombre d'appartements neufs,
puisque le marché de ceux-ci est déjà entièrement
libre. On espère cependant que cette libération, par
la hausse des loyers des logements anciens,
contraindra les locataires de logements insuffisamment
occupés à déménager dans des appartements plus
petits; cet espoir paraît vain, car les locataires
devraient presque nécessairement déménager dans
des appartements modernes, les seuls qui soient
libres, mais qui restent de toute façon plus coûteux
que les anciens. On espère en outre freiner la démolition

d'immeubles anciens, en permettant aux
propriétaires d'en tirer un profit accru, mais là encore
on se berce d'illusion puisque l'énorme plus-value
dont jouissent les parcelles urbaines conduit presque

automatiquement au remplacement des immeubles

anciens conçus en fonction de normes de
rentabilité complètement dépassées.
Le Conseil fédéral a cherché une solution juridique
qui mette les locataires à l'abri d'une menace
d'expulsion injustifiée dans le but notamment d'en
obtenir un loyer plus élevé et a proposé aux Chambres
fédérales l'insertion dans le code des obligations
d'un texte accordant au juge la faculté de prolonger
le bail ou même d'annuler le congé, lorsque ces
mesures entraînent des « conséquences »
particulièrement pénibles pour le preneur ou sa famille,
sans que cela soit justifié par les intérêts du bailleur.
N'importe quel intérêt ne suffit pas, sinon le texte
n'aurait aucun sens, puisque le propriétaire qui n'y
a aucun intérêt, ni financier, ni esthétique, ni moral,
ne se sépare pas de son locataire. C'est pourquoi
l'article 267 c lit. g) précise que le congé est valable
lorsque le bailleur peut apporter la preuve d'un autre
intérêt digne de protection en faveur de la résiliation

du bail. En d'autres termes, le système proposé
doit faire échec au congé (ou au refus de prolonger
un bail conclu pour une durée déterminée) lorsque
ce congé ou ce refus constituent un véritable abus
du droit, c'est-à-dire un acte asocial.

Texte de conciliation inacceptable
On pouvait s'attendre à ce que ce texte équilibré et
modéré, rallie tous les suffrages aux Chambres
fédérales. Mais le Conseil des Etats l'a purement et
simplement sabordé en supprimant la faculté pour
le juge d'annuler le congé ou le refus de prolonger
le bail et en ne lui laissant que celle de prolonger
le bail de six mois.
Le projet a été ensuite soumis au Conseil national
qui pour l'essentiel s'en est tenu au texte du Conseil
fédéral. Après plusieurs navettes au cours
desquelles aucun arrangement n'a pu être obtenu, le
problème a finalement été débattu dans une conférence

de conciliation qui s'est réunie à Berne les
27 et 28 avril 1970. Par 36 voix contre 7, cette conférence

s'est ralliée à un nouveau projet du Conseil
fédéral, dans lequel l'annulation du congé ou du
refus de prolonger le bail n'est plus possible, mais
remplacée par la possibilité de prolonger le bail par
paliers successifs toujours plus difficiles pour le
locataire et limités au total à trois ans. Cette solution

est une duperie grossière, car maintenant déjà,
le locataire peut gagner du temps en usant des
moyens de procédure et en profitant de ce que
les autorités chargées d'expulser matériellement les
locataires ne sont guère féroces. On a donc simplement

prolongé le laps de temps nécessaire au locataire

pour se « retourner ». Au point de vue
politique, il n'y a aucune hésitation : il faut s'opposer
sans réserve au texte adopté à la conférence de
conciliation, car il n'apporte pratiquement aucun
allégement à la situation des locataires.

Le problème juridique

S'agissant de la modification du Code des obligations,

c'est-à-dire d'une matière spécifiquement
juridique, il n'était guère surprenant que les problèmes
aient été amplement débattus. Or, en se fondant sur
des statistiques dont le moins que l'on puisse dire
est qu'elles cachent mal le manque de renseignements

que l'on possède sur le marché du logement
en Suisse1, les parlementaires se sont affrontés par
réactions instinctives opposant bailleurs et
locataires plutôt que par des motifs rationnels. Sous le

(suite en page 4)
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